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Convention de Partenariat 2023 
 

 
Entre la Communauté de communes du Pays de Chantonnay, établissement de droit public, représentée par 
Madame Isabelle MOINET, La Présidente. 
 
Et ACTIF EMPLOI, Association Intermédiaire, loi 1901, conventionnée par la DDETS (Direction Départementale en 
charge de l’Emploi, du Travail et des Solidarités) via l’Unité Territoriale du Travail et de l’Emploi en Vendée, agréée 
service aux personnes. Le siège social d’ACTIF EMPLOI est situé à l’adresse suivante : 3, rue des Lavandières 85110 
CHANTONNAY et l’association est représentée par Madame Françoise NOLF, Présidente d’ACTIF EMPLOI. 
 

 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de formaliser le partenariat établi entre la Communauté de 
communes et ACTIF EMPLOI.  
Elle détermine le cadre dans lequel la Communauté de communes et ACTIF EMPLOI (Association 
Intermédiaire) travaillent ensemble au bénéfice des demandeurs d’emploi de la Communauté de 
communes. Cette convention marque ainsi la volonté de renforcer le partenariat en vue de poursuivre les 
actions menées conjointement pour l’insertion des demandeurs d’emploi de la Communauté de 
communes et plus globalement du territoire d’intervention de l’association. 

 

Article 2 : LA DURÉE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est d’un an, elle devra, en outre, être arrêtée par délibération du Conseil 
Communautaire. Elle ne pourra faire l’objet de prolongation ou de renouvellement tacite, excepté avec 
l’accord explicite du Conseil Communautaire. 

 

Article 3 : LES AXES DE PARTENARIAT   
Les objectifs généraux des actions menées dans le cadre de ce partenariat ont pour objet de :  

- Lutter contre les exclusions et œuvrer en faveur de l’emploi sur le territoire 
- Favoriser le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi sur le territoire 
- Offrir un espace d’accueil et de travail propice au développement des compétences et à la 

valorisation des personnes en situation de travail salarié. 
 
  



 

Association Intermédiaire ACTIF EMPLOI 
 

 3, rue des Lavandières –  85110 CHANTONNAY Tél. : 02.51.46.80.34                      E-mail : actifchantonnay@actif-emploi.com 
 28 bis, allée Saint François –  85400 LUCON  Tél. : 02.51.27.95.59                      E-mail : actiflucon@actif-emploi.com 

SIRET : 351 010 384 00029 - APE : 745A - Site internet : actif-emploi.com 

2 

Article 4 : LE PUBLIC ACCUEILLI  
Conformément à la législation en vigueur, ACTIF EMPLOI est conventionnée par la DDETS (Direction 
Départementale en charge de l’Emploi, du Travail et des Solidarités) via l’Unité Territoriale du Travail et 
de l’Emploi en Vendée ce qui lui ouvre le droit d’accueillir des personnes rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles. L’association est missionnée pour favoriser le retour à l’emploi durable des 
demandeurs d’emploi et permettre aux personnes les plus fragiles (notamment les jeunes et les seniors) 
de bénéficier de l’accès à l’emploi et à la formation pour s’insérer dans la société par le travail. 

 

Article 5 : LES TYPES DE MISES À DISPOSITION PAR L’ASSOCIATION INTERMÉDIAIRE 
ACTIF EMPLOI est une Association Intermédiaire qui propose une mise à disposition de personnel à la 
Communauté de communes. 

La Communauté de communes peut faire appel à ACTIF EMPLOI en raison de besoins de personnel liés 
aux :  

- Remplacements de salarié(e)s (en congés, en arrêts maladie, en formation, absent(e)s…) 
- Diverses activités nécessitant un renfort de personnel (surcroîts de travail, travaux saisonniers…) 
- Recrutements (CDI, CDD, Contrats aidés…) 

 
ACTIF EMPLOI peut mettre à disposition du personnel auprès de la Communauté de communes sur 
différents postes, uniquement dans la mesure où la personne est éligible à l’IAE et inscrite à l’association :  

- Agent d’entretien des locaux 
- Agent d’entretien des espaces verts 
- Agent polyvalent de petits travaux 
- Agent polyvalent de restauration et/ou surveillance scolaire 
- Animateur de jeunes enfants 
- Agent de manutention 
- Agent administratif, Agent d’accueil 
- Agent de distribution 
- Agent de déchetterie, Ripeur 
- Etc. 

 
Cette liste n’est pas exhaustive. La Communauté de communes peut faire appel à ACTIF EMPLOI pour 
d’autres postes. C’est à ACTIF EMPLOI de déterminer, le cas échéant, si elle est en mesure de répondre 
ou non au besoin. 
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Dans le cadre des actions menées en faveur de l’emploi et de l’insertion sociale et professionnelle des 
demandeurs d’emploi, la Communauté de communes s’engage à inclure des clauses sociales d’insertion 
à ses marchés publics, dès que cela est possible. Si tel est le cas, en tant que structure d’insertion par 
l’activité économique, ACTIF EMPLOI est un relais essentiel pour les entreprises qui répondent aux appels 
d’offre de ces marchés publics. La mise à disposition se présente alors comme un moyen pertinent pour 
les entreprises de répondre à leurs engagements liés au marché. L’objectif recherché étant de faciliter le 
passage des salarié(e)s en parcours d’insertion vers les entreprises classiques.  
 

Article 6 : LE CADRE LÉGAL DES MISES À DISPOSITION 

ACTIF EMPLOI met à disposition uniquement le personnel. Ce sont les services de la Communauté de 
communes qui fournissent le matériel nécessaire à la réalisation des tâches liées aux postes. Le cadre légal 
interdit aux salarié(e)s d’ACTIF EMPLOI de réaliser les travaux dépassant trois mètres de hauteur sauf dans 
le cas où l’utilisateur des services met à disposition du matériel adapté (échafaudage, nacelle…) conforme 
aux règles de sécurité en vigueur. 
 
Dans le cadre des mises à disposition de personnel, ACTIF EMPLOI est l’employeur des salarié(e)s 
intervenant pour la Communauté de communes qui est l’utilisatrice du service.  
 
Un contrat de mise à disposition est établi entre l’association et la Communauté de communes. Le ou la 
salarié(e) se voit remettre un relevé d’heures dûment renseigné et signé par les deux parties. 
 
En application de l’article L.334-3 du code général de la fonction publique, une collectivité est tenue de 
solliciter le centre de gestion avant de faire appel à un prestataire pour la mise à disposition de personnel. 
 
La présente convention peut être conclue sans publicité ni mise en concurrence préalable si le montant 
estimatif des interventions réalisées au profit de la collectivité est inférieur à 40 000 € HT, selon le code 
de la commande publique, en application de l’article R. 2122-8. 

 

Article 7 : LES CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION   
Lorsque la Communauté de communes a besoin d’une ou plusieurs personnes au regard de ces activités, 
elle contacte ACTIF EMPLOI. Conjointement, les interlocuteurs définissent le plus précisément le ou les 
poste(s) de travail, les tâches et les conditions de travail. Ces éléments doivent permettre aux salarié(e)s 
permanent(e)s d’ACTIF EMPLOI de caractériser au mieux le poste et de positionner un(e) salarié(e) dont 
le projet professionnel, les compétences et aptitudes correspondent au poste de travail. L’objectif est de 
mettre le ou la salarié(e) dans de bonnes conditions pour qu’il puisse accomplir correctement sa mission 
de travail. 
 
Le choix du ou de la salarié(e) mis(e) à disposition auprès des services de la Communauté de communes 
est de la responsabilité d’ACTIF EMPLOI.  
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Tout retour positif ou négatif d’une mise à disposition est nécessaire et essentiel dans la poursuite des 
objectifs fixés avec le/la salarié(e) durant son parcours à ACTIF EMPLOI. Lorsqu’une mise à disposition ne 
donne pas satisfaction, la Communauté de communes le signale au plus vite à ACTIF EMPLOI qui s’engage 
à prendre en compte les raisons de l’insatisfaction et à y remédier dans la mesure du possible. 
 
Lorsque la mission de travail est terminée, ACTIF EMPLOI et la Communauté de communes entrent de 
nouveau en contact pour évaluer le ou la salarié(e) positionné(e) et faire le point sur la mise à disposition.  
 

Article 8 : FACTURATION 
ACTIF EMPLOI établit une facture, exonérée de TVA, à la Communauté de communes correspondant au 
montant des produits et/ou des services vendus selon les modalités établies d’un commun accord. 

 
Fait à Chantonnay en double exemplaire, le lundi 17 avril 2023. 
 

Pour ACTIF EMPLOI, 
 

Françoise NOLF 
La Présidente 

 

Pour la Communauté de communes du 
Pays de Chantonnay, 

 
Isabelle MOINET 

La Présidente  



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

  
  



 

 

 

 
 

 
   
  
 

 

 

 

  



 

 

 

    

    



 

 

 

  

  

  



 

 

 

 

 
  
  
 

 
 

 
  
 



 

 



 

 

 

  
 

 
 

 

 
 

 



 

 

 

 



 

 


